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REIMS METROPOLE





Groupe 3 : recomposition urbaine et équipements
1. Introduction

Gérard MARY, Président du Conseil de développement

Bonjour à tous et merci pour votre participation à ce groupe de travail, qui portera sur la recomposition urbaine et les équipements. Notre rapporteur sera Eric Cléroy, du GIE Foncière Développement.

2. Présentation de la recomposition urbaine et des équipements
Silvina RODRIGUES-GARCIA, l’Agence d’urbanisme et de développement de la région de Reims

Nous débattrons aujourd'hui de trois problématiques : la densité ; la recomposition urbaine ; les équipements.

Dans le cadre du projet urbain Reims 2020, nous mettrons plus particulièrement l’accent sur certains territoires, en l’occurrence le Boulingrin, le centre ville et la traversée urbaine de Reims.

Nous nous interrogerons également sur l’histoire du pays rémois car le développement d’un territoire doit s’appuyer sur les traces de son passé.

Nous réfléchirons enfin aux équipements qui contribuent à rendre notre territoire attractif (comme l’Université) ainsi qu’aux équipements de proximité et, surtout, à leur complémentarité entre communes du pays rémois.

La référence à l’histoire ou l’archéologie

Eric CITERNE, directeur de l’urbanisme, Reims Métropole

La Reims antique était une ville très importante et très étendue. On en retrouve des vestiges non seulement dans son coeur historique, mais également dans ses faubourgs. A Reims, toute opération d’aménagement d’envergure se heurte donc à des contraintes archéologiques car il faut réaliser des fouilles, qui génèrent surcoûts et délais. Notre idée serait donc de faire en sorte que l’archéologie ne soit plus vue comme une contrainte mais comme une opportunité. Pour y parvenir, nous devrons répondre à plusieurs questions : comment mieux appréhender, dans nos différents projets, les éléments archéologiques et historiques de Reims ? De quels processus devons-nous nous doter ? Comment faire pour que les vestiges du passé soient mieux intégrés dans les projets d’importance ?

La notion de densité

Silvina RODRIGUES-GARCIA

Dans le domaine de l’urbanisme, il existe trois indicateurs de densité : la densité de logements, qui reflète le nombre de logements par hectare ; la densité d’habitants, qui reflète le nombre d’habitants par hectare ; la densité du bâti, qui reflète la surface construite. 
Si nous souhaitons parler aujourd'hui de densité, c’est parce qu’il existe beaucoup d’idées reçues en matière d’urbanisme. Ainsi, l’habitat individuel groupé n’est pas forcément moins dense que l’habitat collectif, comme le démontrent les trois exemples qui suivent.
Le premier exemple est celui de l’îlot Eisenhower de la Croix Rouge, où la densité du bâti est de 2,3, la densité de logements de 233/hectare et la densité de population de 436/hectare. Dans ce quartier d’habitat social collectif, où les bâtiments peuvent compter jusqu’à 18 étages, la densité de logements peut paraître importante, mais on y trouve aussi beaucoup d’espaces publics, ce qui peut induire un décalage entre densité perçue et densité réelle.
Second exemple : le Faubourg Cérès-Ilot Cernay, où la densité du bâti est de 2,1, la densité de logements de 259/hectare et la densité de population de 350/hectare. Dans ce quartier d’habitat mixte (immeubles et maisons de ville), les bâtiments ne dépassent pas trois étages. Pourtant, la densité de logements y est forte, plus forte qu’à l’îlot Eisenhower, car on y trouve peu d’espaces publics. Cette forme urbaine est cependant considérée comme acceptable, alors que celle de l’îlot Eisenhower n’est pas souhaitée par la population.
Troisième exemple : la ZAC de Jardins de la Vesle, quartier d’habitat social discontinu, où la densité du bâti n’est que de 1,09, la densité de logements de 101/ha et où les constructions ne dépassent pas six étages.
Ces trois exemples montrent que la densité est généralement mieux perçue lorsque le bâti est varié. Autrement dit, s’il n’y a que des tours ou que des maisons de ville dans un quartier, celui-ci donne l’impression d’être dense. Les espaces publics et les annexes du bâti (loggias, vérandas, garages, etc.) peuvent eux aussi influer sur la perception de la densité.

La recomposition urbaine en fonction des différents équipements

Eric CITERNE

Dans le cadre du projet urbain Reims 2020, nous avons identifié des espaces concernés par une problématique de recomposition urbaine : un premier, entre les halles du Boulingrin, les terrains du Sernam et la Place de la République ; un second autour de la Place royale et de la Cathédrale. Ces espaces posent la question du rapport entre leur valeur patrimoniale et leur potentiel de développement et de transformation. En d’autres termes, doit-on figer ces ensembles ou peut-on se permettre de les faire évoluer et, dans ce dernier cas, faut-il fixer des limites à leur évolution ? 
Nous devrons par ailleurs nous demander comment atténuer la sensation de coupure physique entre les différents quartiers de Reims (quartier historique, quartier commerçant, quartier administratif) ? Comment pouvons-nous recréer du lien, de la continuité, de l’animation entre ces différents quartiers, qui ont certes leurs spécificités, mais ne concourent pas tous de la même manière à l’animation de la partie intra-urbaine de l’agglomération ?
Nous devrons aussi nous interroger sur les fonctions urbaines, sociales ou économiques que nous souhaitons trouver dans ces espaces. On y trouve déjà aujourd'hui des fonctions culturelles, éducatives, commerciales, de transport, etc. Faut-il faire prédominer l’une de ces fonctions ou jouer plutôt sur leur complémentarité ? Quelles sont les fonctions qui pourraient y jouer un rôle de « locomotive » pour les autres ?
Nous devrons également nous demander comment conserver la diversité commerciale. La fonction commerciale joue un rôle attractif très important pour le centre-ville, mais il nous faut retrouver une dynamique. La collectivité devra-t-elle recourir à la régulation (pour limiter le développement des acticités de services comme les agences bancaires …) ou laisser faire les acteurs commerciaux ? De manière générale, comment pourrons-nous renforcer le commerce ? 

Nous devrons aussi nous interroger sur l’accessibilité du centre-ville, tous modes de transports confondus (train, tramway, bus, automobiles, etc.). Comment conserver un équilibre entre les différents modes de transport ? Comment établir des liens entre le centre-ville et le reste de l’agglomération rémoise ?

Enfin, nous devrons nous demander comment renforcer la qualité urbaine des aménagements dans l’ensemble de l’agglomération rémoise.

La traversée urbaine de Reims présente un certain potentiel d’évolution. La réduction du trafic automobile permettra de reconfigurer la traversée urbaine autoroutière, le potentiel foncier de l’agglomération semble assez important (entre 300 et 400 hectares) et certains espaces sont encore peu urbanisés. On peut également citer l’axe constitué par le canal et par la Vesle, qui est un élément important pour le positionnement de ce territoire.
Mais celui-ci doit également faire face à des contraintes, notamment une forte coupure de l’agglomération en deux parties, un niveau de bruit et de pollution important, et la présence de sites industriels et économiques très intégrés à la ville. Nous devrons donc nous demander comment ces espaces pourront évoluer pour améliorer la qualité de la traversée urbaine
Dans ce contexte, nous nous posons plusieurs questions : quelle doit être la fonction de ces espaces ? Comment recréer des liens – urbains, fonctionnels, de vie au quotidien –, d’une part entre les deux parties de la ville, d’autre part entre Reims et le pays rémois (les franges, les coutures …) ? Ce territoire doit-il intégrer de grands équipements collectifs ? Quelle densité urbaine faut-il y privilégier ? Faut-il privilégier les aspects environnementaux ou choisir d’autres options de valorisation ?

Notre dernier thème de réflexion est celui des grands équipements. Ces équipements – publics ou privés – peuvent être analysés sous trois angles : leur attractivité pour le territoire ; leur diffusion sur le territoire ; leur complémentarité avec les autres équipements. Certaines fonctions aujourd'hui très centralisées pourraient en effet être relayées sur un territoire plus large, à travers des pôles d’animation décentralisés – à condition toutefois que ceux-ci conservent une taille critique. Pouvons-nous diffuser ces services à une échelle supérieure ? Pouvons-nous les implanter à l’extérieur du centre-ville ? Comment pouvons-nous les rendre plus facilement accessibles ? 

Pour finir, nous devrons nous interroger sur les grands équipements, existants ou à venir, qui pourraient être les facteurs d’une nouvelle attraction pour notre territoire. Quelles orientations devons-nous fixer pour la localisation des grands équipements structurants tels que l’Université ? Faut-il les regrouper ou, au contraire, les délocaliser sur le territoire ?

Silvina RODRIGUES-GARCIA

Notre présentation portait surtout sur le « spatial ». L’idée du Conseil de développement est de faire de ce « spatial » un levier d’intégration des populations, en remettant l’Homme au coeur du développement urbain. Avant de parler d’équipements, il faut donc commencer par se demander à quel public ils seront destinés. Nous devons aussi réfléchir à une autre accessibilité des territoires, qui ne passe plus seulement par l’automobile mais aussi par les transports collectifs, voire par des moyens de communication virtuelle, sans oublier la question de leur accessibilité aux personnes handicapées. Cette approche urbanistique s’inscrit donc bien dans une perspective visant à permettre aux Rémois d’accéder à ces territoires et d’en tirer profit.

3. Débat avec la salle

Gérard MARY

Nous avons rappelé lors de nos précédentes réunions que l’agglomération rémoise présentait la particularité d’être très compacte mais d’être aussi très vite entourée par la campagne. Cette particularité doit selon moi être appréhendée comme un atout. Que pouvons-nous en retirer de positif ? Quelles liaisons devons-nous instaurer entre territoires urbains et territoires ruraux ? Leur interpénétration nécessite-t-elle des transports collectifs ? Ces questions me paraissent très importantes. La vigne est en effet si proche du centre ville qu’il me semble dommage de ne pas jouer davantage cette carte, y compris sur le plan touristique. Ne pouvons-nous pas aller encore plus loin dans cette interpénétration ?

Pierre DUBOIS, CRESCA
La Chambre régionale de l’économie sociale a échafaudé de nombreuses hypothèses sur la façon dont l’économie sociale pourrait s’insérer davantage dans le territoire de l’agglomération rémoise. L’une d’entre elles consisterait à profiter des espaces libérés par le contournement autoroutier pour y développer le maraîchage, sous la forme d’AMAP (associations pour le maintien de l’agriculture paysanne). Ces espaces pourraient ainsi constituer un lieu de balade et un lieu d’approvisionnement en produits maraîchers.

Silvina RODRIGUES-GARCIA

Dans votre esprit, ces espaces seraient-ils attribués à des citadins ?

Pierre DUBOIS

Ils seraient confiés à des maraîchers privés, qui vendraient leur récolte (sous forme de panier de produits frais) à des citadins désirant s’alimenter avec des produits de saison.

Vincent THIERRY, CRESCA

Il s’agirait bien d’une activité économique. Il existe déjà une structure de ce type, baptisée Epi, qui gère un terrain d’environ un hectare à Saint-Brice-Courcelles. Cet outil est doublement intéressant car il permet également de redonner une activité à des personnes en situation précaire. Si nous en faisons la promotion, je pense qu’Epi serait en mesure de fournir plus de paniers qu’aujourd'hui.

Eric CLEROY, GIE Foncière Développement

Je souhaiterais faire une rapide remarque sur l’A4 bis. Dans la mesure où le contournement de Reims sera dorénavant payant, j’ai quelques doutes quant à l’allègement réel de la circulation sur l’autoroute actuelle. Malheureusement, cette question dépend aujourd'hui en grande partie de la Sanef. Je remarque par ailleurs que le tracé actuel de l’autoroute, entre Tinqueux et Taissy, constituerait un axe intéressant pour une deuxième ligne de tramway.

Eric CITERNE

Ce contournement est effectivement un élément très important pour l’ensemble des déplacements dans et au dehors de l’agglomération rémoise. Nous ne pourrons élaborer aucun projet sans poser au préalable la question de son caractère payant ou gratuit. Le projet actuel prévoit en effet deux péages, l’un à Champfleury, l’autre près de l’A26 qui constituerait un facteur limitant pour le développement économique de cette zone. Nous savons également que l’avenue de Champagne ne sera pas moins saturée si le contournement autoroutier devait être payant. Nous pensons donc qu’il faudra mettre clairement cette question sur la table dans le cadre du projet urbain Reims 2020.

Jean-Louis CAVENNE, Commune de Bétheny

Le boulevard des Tondeurs connaît les mêmes problèmes que l’avenue de Champagne. Avec le départ de la base aérienne 112, nous pourrions peut-être imaginer une liaison plus au nord entre l’A26 et l’A34, ce qui permettrait d’alléger la circulation sur le boulevard des Tondeurs.

Stéphane LANG, Association Reims au Zénith

Notre association essaie de promouvoir la création à Reims d’un équipement d’envergure régionale – voire nationale –, à savoir une salle de type Zénith capable d’accueillir entre 6 000 et 8 000 spectateurs, infrastructure qui manque aujourd'hui à notre région. Son implantation a fait l’objet d’études depuis plusieurs années. Une solution consisterait à l’implanter en périphérie, à la manière d’un hypermarché, mais cela présenterait deux inconvénients : un coût important pour créer des parkings et bretelles d’accès et des retombées économiques moindres pour les commerces annexes. Nous souhaitons donc que son implantation soit plus centrale, à l’exemple de ce qui existe à Lille, à Toulon ou à Paris, avec le Palais omnisports de Bercy.
On pourrait imaginer un équipement d’envergure moindre, sur un terrain vaste, à proximité du centre-ville et surtout, proche (secteur Sernam) d’un noeud de communication régional important, en l’occurrence la gare TGV de Reims, ce qui permettrait aux spectateurs de venir de Paris ou des autres villes de la région Champagne-Ardenne. Ce secteur sera aussi desservi par le tramway, ainsi que par le boulevard des Tondeurs, et qui permettrait d’accueillir des parkings-relais et d’utiliser les parkings en ouvrage existant. L’intérêt économique de cette infrastructure serait également fantastique pour les hôtels, commerces et restaurants du centre-ville. Une telle infrastructure me semble donc très importante pour amener du sang neuf à Reims.

Silvina RODRIGUES-GARCIA

Comment voyez-vous la complémentarité entre les différents équipements existants à Reims, Epernay et Châlons ?

Stéphane LANG

Si nous parlons d’une salle de type Zénith, c’est parce que nous voulons une salle capable d’accueillir dans d’excellentes conditions le public et les artistes. Elle pourrait accueillir des spectacles, des conventions d’entreprise, des congrès ou des événements, mais ne serait pas un hall d’exposition – ce qui n’empêcherait pas de construire des halls annexes, comme au Grand Palais de Lille.
Concernant la complémentarité entre cet équipement et les autres équipements de la région, le Millésium d’Epernay ou le futur parc des expositions de Châlons-en-Champagne ne me semblent pas du tout de même nature. Il ne s’agirait en effet pas d’un hall polyvalent mais d’une véritable salle de spectacle. Il existe aujourd'hui dix-sept Zénith en France, soit pratiquement une par région, mais toujours pas en Champagne-Ardenne. Il nous semble donc important que Reims dispose enfin d’une salle bénéficiant de ce label culturel.

Michel DEHU

Votre intervention soulève la problématique des équipements culturels. Dans ce domaine, la Ville de Reims souffre-t-elle d’un manque ? Ne devrait-elle pas plutôt travailler en réseau avec les villes du G10 ? Faut-il mieux avoir, entre Reims et Epernay par exemple, des équipements concurrentiels ou imaginer des liaisons cadencées entre les deux villes, pour permettre aux Rémois d’aller facilement au Millésium d’Epernay ? Ne faudrait-il pas adapter les équipements existants (compte tenu du coût de fonctionnement des équipements monofonctionnels), notamment le Parc des expositions ou le Palais des congrès, pour leur permettre d’accueillir un public plus vaste ? Ce sont autant de questions qu’il convient de se poser, au regard notamment du coût du fonctionnement des équipements monofonctionnels.
Cela nous renvoie à une autre problématique : notre Ville a-t-elle la capacité d’organiser des manifestations artistiques ou culturelles telles que des expositions (et dans cette perspective, quelle pourrait être la place de la halle Boulingrin) ? Ne faudrait-il pas également démocratiser les pratiques culturelles, autour de la musique notamment, en élargissant nos capacités de création (orchestre régional, pôle lyrique, etc.). Tout cela nous renvoie d’ailleurs à une question centrale en matière d’équipements : souffrons-nous d’un manque d’offre culturelle et artistique ou d’un manque de structures de création ? En montrant sa capacité à créer des événements artistiques et culturels, notre territoire pourrait aussi démontrer sa capacité de création économique et accompagner ainsi la mutation d’une économie de transformation industrielle vers une économie de la création avec des emplois qualifiés.
Cela nous renvoie d’ailleurs à une autre problématique : il faut voir la Ville de Reims pas seulement sous l’angle du logement mais aussi sous un angle sociologique. Or quelle est la composition sociologique de la population du bassin rémois ? Cette population est très peu diversifiée. Elle présente des caractéristiques spécifiques, avec des problématiques spécifiques à prendre en compte, notamment celle du handicap. Peut-être aurions-nous alors une autre lecture des espaces que les mutations sociologiques et économiques ont conduits à être « relégués », à l’image de l’îlot Eisenhower de la Croix Rouge. Nous devons prendre en compte cette problématique sociologique car c’est de là que découlera toute notre réflexion sur la rénovation du bâti et sur les équipements structurants dans la perspective des vingt à trente prochaines années.

Dominique PARGNY, Fédération régionale des MJC
Dans le domaine culturel, il faut veiller à ne pas se focaliser sur des grands pôles mais prendre en compte tous les équipements existant à Reims. Reims souffre en effet d’une carence en petites salles de spectacle. Il en existe, mais elles ne répondent plus aux normes actuelles de sécurité. Avant de créer une grande salle, pourquoi ne pas commencer par mettre aux normes celles qui existent déjà ?

Thomas DUBOIS, URIOPSS
Il faudra ouvrir cette réflexion aux territoires ruraux environnants qui ont peut-être, eux aussi, des équipements culturels qui ne répondent plus aux normes de sécurité et d’accueil du public.

Gilbert POUTHAS, 
La question de la densité est certes importante – et la proposition qui nous est faite de nous en tenir à une densité moyenne me parait bonne – mais l’usage que la population fait des équipements l’est encore plus. Pour prendre un exemple, Monaco connaît l’une des plus fortes densités à l’hectare dans le monde et cela ne pose de problème à personne. Il ne faut donc pas condamner a priori tel ou tel type de construction car c’est l’usage que l’on en fait qui compte. En d’autres termes, la forme de la « boîte » ne garantit pas la qualité du « contenu ».
Il faut aussi que, dans chaque quartier, la population puisse se réapproprier les espaces avec fierté et créer une identité. Pour ce faire, nous pourrions par exemple ouvrir des espaces de solidarité et d’initiative locale, comme des jardins ou des restaurants d’insertion. Nous devons faire preuve d’imagination pour mobiliser la population, pas seulement travailler sur les infrastructures !
Gérard MARY

L’objectif qui a été assigné au Conseil de développement est précisément de proposer des projets auxquels la population pourrait participer.

Pierre DUBOIS

Je souhaiterais revenir sur l’avenir de l’Université. Je fais l’hypothèse que l’Université Reims–Champagne-Ardenne n’existera plus en 2020. Selon moi, en 2020, l’enseignement supérieur reposera sur un premier cycle de trois années, assuré par des « lycées d’enseignement supérieur », qui regrouperont en un seul lieu les élèves des classes préparatoires aux grandes écoles, des BTS – qui auront fusionné avec les diplômes universitaires de technologie – et des universités actuelles. Si cette vision s’impose, ces lycées d’enseignement supérieur devront être implantés sur tous les territoires de la région, c'est-à-dire dans toutes les grandes villes, en centre-ville ou dans le tissu urbain rural.
Quelles seraient les conséquences de cette évolution pour l’Université Reims–Champagne-Ardenne ? Ce campus, qui a compté jusqu’à 4 000 étudiants, n’en compte plus aujourd'hui que 2 000, soit autant que le lycée Roosevelt, et je ne pense pas que nous puissions offrir à des étudiants un territoire aussi « désertifié »… Puisqu’il ne restera plus, selon moi, que quinze à dix-sept universités en France en 2020, je pense que la Région Champagne-Ardenne perdra la sienne. On pourrait alors imaginer de « rapatrier » en centre-ville les élèves de premier cycle – le lycée Roosevelt en accueille d’ailleurs déjà 800, dans des conditions plus agréables que sur le campus universitaire.

Silvina RODRIGUES-GARCIA

En cas de disparition de l’Université Reims–Champagne-Ardenne, qu’adviendrait-il selon vous des activités de recherche ?

Pierre DUBOIS
Il restera des doctorats et des mastères, mais seulement dans certaines disciplines de pointe où notre région présente des atouts, comme l’agro-alimentaire par exemple.
Par ailleurs, je ne supporte plus d’entendre les universitaires se plaindre d’une pénurie de locaux. Les locaux universitaires ne sont en effet pleinement utilisés que douze semaines par an, entre octobre et décembre, lorsque les étudiants ne sont pas encore en stage. Le reste du temps, ces locaux sont sous-utilisés. Si nous avions des lycées d’enseignement supérieur en centre-ville, nous pourrions rationaliser l’usage des locaux en dehors des périodes scolaires, à l’instar de ce que fait le lycée Roosevelt en accueillant des réunions dans son amphithéâtre.

Gérard MARY

Vous nous avez en fait présenté deux hypothèses. Personnellement, je récuserais celle portant sur la création de lycées d’enseignement supérieur. J’adhère davantage à celle qui verrait l’unification des premiers cycles, avec des mastères et des doctorats regroupés sur une carte resserrée, en coordination avec d’autres centres universitaires régionaux (Lorraine, Picardie, Nord-Pas-de-Calais).

Thierry LETELLIER, Université de Reims Champagne-Ardenne
Nous avons effectivement commis une erreur fondamentale en plaçant l’université Reims–Champagne-Ardenne en périphérie de la ville mais, étant donné l’inertie du « système », je ne pense pas que les choses auront beaucoup changé d’ici à 2020.
Je retiens des propos précédents certaines idées, notamment sur la question du patrimoine de l’Université, mais je rappelle que celui-ci doit être lié à un projet. Nous devons répondre à des besoins, pas en créer de nouveaux car nous devons déjà gérer quatre-vingt-dix bâtiments – soit une surface totale de 260 000 m2 – répartis sur l’ensemble de notre région. On nous demande à la fois de nous développer et de participer à l’aménagement du territoire, ce qui s’avère assez complexe, surtout lorsque les logiques locales s’opposent aux financements croisés. Cette complexité freine l’innovation et la créativité. Or les villes qui ont réussi sont celles qui ont su attirer des personnes créatrices et innovantes. Pour sa part, notre région a du mal à garder ses meilleurs étudiants car elle n’a pas beaucoup de postes de cadres à leur offrir. Nous devons donc agir rapidement, avec les entreprises de la région, dans le sens d’une plus grande créativité et de plus d’innovation.

Michèle SEVERS, CRESCA
Je tiens à rappeler que l’économie sociale, qui représente 10 % des emplois en Champagne-Ardenne, a toujours été une force d’innovation, un lieu de défrichage pour de nouveaux produits, de nouveaux services et de nouveaux modes de travail. L’économie sociale se marie très bien à l’innovation et dans certaines régions, ce secteur est déjà reconnu comme une force économique à part entière. Je rappellerais également que, dans le contexte de crise actuel, si tout territoire doit avoir une politique d’attractivité, il doit aussi la combiner à une politique de croissance « endogène » qui mobilise les ressources dont il dispose déjà.

Thierry LETELLIER

J’entends votre discours mais j’aimerais aussi entendre un peu plus de cohésion au niveau régional. La ville de Troyes dit vouloir développer son université, celles de Charleville-Mézières et de Châlons-en-Champagne disent vouloir en créer une, alors que notre région connaît une baisse démographique. Nous devons savoir où nous allons.

Gilbert POUTHAS

De manière générale, rien ne pousse sur un terrain si celui-ci n’a pas été fertilisé. Autrement dit, sans croissance endogène, il n’y aura pas de croissance exogène car on ne s’installe pas sur un territoire qui n’a pas montré sa capacité à innover.

Vincent THIERRY

Je tiens à rappeler que c’est l’économie sociale – notamment avec Léon Harmel, à la fin du XIXème siècle – qui a permis le développement notre région. C’est aussi l’économie sociale qui, à travers Champagne Céréales ou les coopératives agricoles, a permis d’exploiter différemment les immenses forêts de pins noirs plantées après la première guerre mondiale du côté de Poix-Terron.

Silvina RODRIGUES-GARCIA

Pourrions-nous aborder la question de la production de logements, en revenant notamment sur les problématiques liées à la qualité environnementale, qui pourrait être source d’innovation et d’emplois sur le bassin rémois. Quel est l’avis des acteurs qui travaillent dans ce domaine ?

Alain BRUGNON, viticulteur

Les équipements périphériques du pays rémois vont connaître une grande mutation et les comportements vont changer. Nous investissons dans des métiers durables. La plaine agricole va peut-être elle aussi changer, et peut-être sera-t-il nécessaire de lui redonner un peu de « relief ». Les paysages de Champagne sont candidats au patrimoine mondial de l’Unesco, ce qui générerait de nombreuses retombées touristiques et économiques, comme cela s’est produit à Saint-Emilion. Nous ferions donc bien de nous inspirer de cet exemple pour savoir ce que cela pourrait générer dans notre région.
J’ajoute que, dans notre métier, nous recevons chaque année 100 000 personnes au moment des vendanges. Elles sont logées à la campagne car il n’y aurait jamais assez d’hébergements en ville pour elles.

Eric CITERNE

Cela pose effectivement la question de notre capacité d’hébergement de courte durée, facteur important pour l’accueil de congressistes, d’étudiants en formation ou de salariés affectés temporairement à Reims. Nous ne disposons pas aujourd'hui de structures pour accueillir ce type de population. Il convient donc d’y réfléchir car nous savons que les modalités de logement vont évoluer dans les vingt prochaines années.

Claude FATH, Centre des congrès

Je souhaiterais revenir sur deux équipements cités par de précédents intervenants : le Centre des congrès et le Parc des expositions. Je rappelle qu’il est demandé à ces équipements de contribuer à l’image de la ville, de participer à son rayonnement et de générer des retombées économiques. De ce point de vue, le Centre des congrès me semble parfaitement adapté ; il est bien situé et marche très bien, même si sa capacité d’accueil reste limitée puisque l’amphithéâtre le plus important ne compte que 700 places. Pour sa part, le Parc des expositions est un outil vieillissant, mal situé, qui n’a jamais été apprécié des Rémois et dont la rénovation coûterait pratiquement aussi cher que la création d’un nouveau parc. Pourquoi ne pas alors réfléchir à un nouveau lieu événementiel, couplé à une salle de spectacle, où nous pourrions organiser non seulement des concerts et des spectacles mais aussi des conventions d’entreprise et obtenir ainsi des économies d’échelle ?
Quant à la complémentarité entre équipements des différentes villes de la région, il est vrai qu’Epernay dispose aujourd'hui d’une salle dont l’acoustique a été travaillée pour lui permettre d’accueillir des concerts. Il faut aussi garder à l’esprit les lois du marché et se demander s’il serait pertinent pour la Ville de Reims d’accueillir une salle de spectacle de 6 000 à 8 000 personnes alors que son bassin de population est assez réduit. Je pose donc la question suivante : de quel équipement la Ville de Reims devrait-elle se doter pour accroître son rayonnement ?

Silvina RODRIGUES-GARCIA

Nous avons beaucoup parlé de la complémentarité entre Reims et Epernay, mais il faut aussi tenir compte de Paris, qui propose une offre de spectacle très importante. N’est-il pas plus simple pour les Rémois d’aller à Paris que pour les Parisiens de venir à Reims ?

Claude FATH

Malgré les mauvaises conditions d’accueil des artistes et du public, nous continuons à accueillir une quinzaine de spectacles chaque année. Les tourneurs continuent à inscrire Reims à leur programme car il existe une demande. Si nous pouvions leur offrir de meilleures conditions, je pense que nous pourrions accueillir une quarantaine de manifestations par an.

Silvina RODRIGUES-GARCIA

Votre public provient probablement pour l’essentiel de la Région Champagne-Ardenne. Pensez-vous que des Parisiens viendraient voir des spectacles à Reims ?

Claude FATH

Je ne pense pas que le public parisien viendrait à Reims pour un concert – sauf peut-être pour y écouter un artiste qui ne se produirait pas à Paris. En revanche, des artistes parisiens pourraient juger intéressant de louer une salle à Reims pour leurs répétitions.

Gérard MARY

Je souhaiterais revenir sur la question de l’Université car nos débats me semblent nécessiter une première synthèse. Pour un équipement tel que l’Université Reims–Champagne-Ardenne – dont le côté structurant n’est pas à démontrer – les choix urbanistiques sont subordonnés à une vision prospective de ce que sera l’Université dans les années à venir. A mon avis, cette vision passe par l’identification des pôles d’excellence de l’Université actuelle et par le renforcement des coopérations interrégionales, avec l’université régionale de Picardie notamment (pôle IAR). Il faut également mettre en garde les responsables politiques qui, depuis des années, sont à la recherche d’un acteur qui viendrait s’implanter à Reims et y créerait un pôle d’excellence, car cette politique ne marche pas.

Eric CLEROY

Je souhaiterais revenir sur les trois exemples de densité urbaine qui nous ont été présentés tout à l’heure. Nous avons vu que le faubourg Cérès était l’un des plus densément peuplés, mais il faut savoir que ce modèle n’est pas possible sur un hectare. Une telle densité implique aussi que l’on trouve dans ce quartier cent véhicules garés sur la voie publique. A l’inverse, si la ZAC des Jardins de la Vesle est moins densément peuplée, on trouve dans ce quartier un vrai lien social, à tel point que l’on peut regretter de ne pas y avoir construit des immeubles plus haut de deux ou trois étages. La densité ne doit donc pas être vue sous son seul angle quantitatif mais aussi sous un angle qualitatif.
J’ai l’impression que la logique de développement durable vise à construire un habitat plus dense. Je rappelle donc qu’avant de lancer une opération, il faut avoir une bonne vision du lien social que l’on y créera il faut faire un conceptuel (ex : 12ème escadre).

Je rappelle également que le développement durable demande des constructions respectueuses de l’environnement, ce qui génère un surcoût d’environ 300 euros par m2. L’une des manières de résoudre ce problème serait peut-être de développer notre formation. En effet, lorsque nous travaillons sur ces des projets de ce type, nous devons aujourd'hui faire appel à des maîtres d’oeuvre extérieurs à notre région. Si nous renforcions notre formation, nous pourrions donc développer des constructions plus respectueuses de l’environnement avec du personnel qualifié et sur place.

Jean-Claude DANIEL, Office Régional Culturel Champagne-Ardenne (ORCCA) et Agence Régional de la Construction et de l’Aménagement Durable (ARCAD)
Je constate avec plaisir que notre capitale régionale travaille à sa transformation, à travers des problématiques qui sont finalement les mêmes pour toutes les villes de notre région. A mon sens, la première de ces problématiques est le contournement nord et sud de Reims. C’est en effet de l’organisation de ces axes de circulation que dépend l’organisation générale de la ville. Or leur impact ne sera pas le même selon qu’ils seront gratuits ou payants. Tant que cette question n’aura pas été tranchée, la transformation de l’A4 actuelle à l’horizon de 2020 ne pourra pas être clairement envisagée.
L’autoroute A4 est aujourd'hui chargée, peu esthétique et constitue un frein aux circulations transversales entre le nord et le sud de l’agglomération, en particulier entre le centre-ville et les communes périphériques. Mais c’est aussi là que passe le canal et que se trouve la seule coulée verte de la ville. Cet espace, aujourd'hui difficilement fréquentable, présente donc un potentiel extraordinaire, d’autant plus qu’il pourrait être desservi par le tramway. Il permettrait de créer des jardins ouvriers, de faciliter les déplacements à pied, etc. Mais tout cela ne sera possible que si les flux automobiles sont détournés vers le sud et vers le nord. Il faudrait donc trancher rapidement la question du caractère payant ou gratuit du contournement autoroutier de Reims.

Nous devons également nous demander à qui est destiné notre centre-ville. A cet égard, il me semble tout à fait important de nous interroger sur la place des étudiants dans le centre-ville. Beaucoup de villes ont « expatrié » leur université, à une époque où les étudiants étaient vus comme des fauteurs de trouble, et le regrettent maintenant. Rapprocher l’université du coeur de ville me paraît donc important.
En matière de développement durable, je pense qu’il faudrait faire de Reims une capitale régionale de la qualité de vie. La Ville de Reims a la chance de disposer encore de foncier mobilisable. Elle peut donc envisager de construire des logements « durables ». Ce ne sont d’ailleurs pas seulement les logements qui sont en jeu ici, mais l’organisation de la vie toute entière (déplacements, services, commerce, activités économiques…), et donc sa qualité. Le logement durable génère certes un surcoût aujourd'hui, mais cela devrait être de moins en moins vrai à l’avenir – à condition toutefois que les entreprises renforcent leur formation et qu’il y ait des échanges entre maîtres d’ouvrages et élus. Nous devrions vraisemblablement arriver à instaurer un autre rapport à la vie dans ces logements si nous y mettons suffisamment de pugnacité.
Enfin, dans le domaine culturel, je pense que la région rémoise présente un riche potentiel, tant en termes d’offre que de demande. La question est donc de savoir si cette offre est cohérente. Comment doit-elle être organisée sur le territoire ? Quelles sont les salles nécessaires et les équipements utiles ? Quels sont les équipements manquants ? Comment la création peut-elle se mettre à la disposition de la population ? Ces questions mériteraient une réflexion de fond ; l’ORCCA est prête à y participer et à écouter vos propositions.

Stéphane LANG

Pour revenir sur les propos de Claude Fath, je rappelle qu’il y a aujourd'hui de plus en plus de concerts car c’est le seul moyen, pour les artistes, de compenser la baisse de leurs ventes de disques. Les salles de spectacle sont d’ailleurs de plus en plus occupées. 

Concernant la proximité de Paris, on peut noter que d’autres villes situées à une heure de Paris sont équipées d’une salle de spectacle. Dès qu’une salle de spectacle de qualité est construite en France, les artistes inscrivent une date supplémentaire à leur programme. 

Concernant la proximité du parc Millésium d’Epernay, il serait dommage de priver la Champagne-Ardenne d’une salle de type Zénith. Un tel équipement ne s’adresserait en effet pas seulement aux seuls Rémois mais à l’ensemble des habitants de la région. 

Enfin, si nous préconisons la construction de cet équipement sur le site de la Sernam, à proximité de la gare TGV, c’est parce que cela permettrait d’y attirer des spectateurs parisiens. Cela pourrait aussi constituer un atout pour les conventions d’entreprise, sans compter les retombées économiques directes pour le centre-ville.

Michel DEHU

Pour revenir sur les propos de Jean-Claude Daniel, c’est effectivement de la cohérence entre la l’offre et la demande culturelle que sortira une politique globale cohérente dans laquelle la population se retrouvera et qui permettra de forger une identité territoriale forte. 
Pour revenir par ailleurs sur les propos de Monsieur Brugnon, je crois que nous devons nous interroger sur la réorganisation économique de l’activité champagne. La réorganisation qui se dessine chez LVMH risque en effet de faire disparaître bon nombre d’emplois en milieu rural. Quels rapports faut-il imaginer entre des zones rurales à « haute valeur ajoutée » et le centre-ville de Reims ? Il faut également s’interroger sur l’avenir des activités connexes (verrerie, imprimerie, muselets…) qui, depuis une quinzaine d’années, ont perdu de leur utilité pour le secteur du champagne. Qu’est-ce qui permettrait à l’activité champagne de s’appuyer sur le tissu industriel existant pour faire en sorte que les activités connexes continuent à exister ? C’est une question que je renvoie à l’université – qui pourrait par exemple accentuer ses recherches sur le conditionnement du champagne en créant un pôle dédié aux emballages.
Cela nous renvoie aussi à la problématique de la rénovation du logement. On nous dit en effet qu’il y a là un gisement d’emplois important, ne serait-ce que pour remettre aux normes le bâti actuel. Notre région est en outre riche en matières premières (bois, céréales…) facilement utilisables pour rénover les bâtiments actuels selon les normes de haute qualité environnementale. La question est donc de savoir comment nous pouvons rendre ces matières premières utilisables. Cela supposerait non seulement une bonne formation, mais également une industrie de transformation.
Nous avons donc besoin d’un important pôle de recherche, qui travaillerait en lien avec les industries locales, si nous voulons maintenir – voire développer – ces activités dans notre région. Cela nous renvoie alors à une question d’aménagement : quid des espaces industriels existants ? Sont-ils adaptés à l’accueil d’activités de ce type ? Peuvent-ils être réaménagés notamment pour les activités de déconstruction ?

Gilbert POUTHAS
Le travail qui nous a été présenté par l’Agence d’urbanisme et de développement de la région de Reims me semble très intéressant, mais je crois que le développement de notre région doit aussi être lu sous un angle plus socio-économique. L’activité champagne constitue certes une dynamique « d’entraînement » pour notre région, mais son impact sur les activités traditionnelles d’accompagnement est en question. Il faut donc consolider cette dynamique. De la même manière, avant de lancer un grand chantier, il est important de se demander quel serait son effet d’entraînement sur l’économie locale. Je pense donc qu’il faudrait établir une nouvelle carte qui reflèterait davantage les dynamiques de notre territoire.

Dominique PARGNY, Fédération des MJC

Je souhaitais revenir sur les propos de Monsieur Citerne concernant l’archéologie. Quand je suis arrivé à Reims, voici une trentaine d’années ans, je me suis aperçu que je ne voyais pas dans la ville – malgré la présence de monuments anciens – les traces de l’évolution de sa structure. Sur l’une des cartes que vous nous avez présentées, on voit apparaître les périmètres successifs de la ville à différentes époques. Je pense qu’on pourrait les faire réapparaître par un marquage au sol et définir ainsi des parcours touristiques.

Jean-Claude CLADEL, Office des sports

Je tiens à rappeler que le sport génère lui aussi des retombées économiques et sociales. Or s’il existe beaucoup d’installations sportives à Reims, elles sont parfois mal utilisées et, surtout, pas toujours très accessibles (en particulier pour les handicapés ou par les transports collectifs). Par ailleurs, j’ai souvent entendu qu’il manquait à Reims un complexe hôtelier sportif. Le dispositif hôtelier actuel ne semble en effet pas répondre aux besoins des sportifs, en termes d’accueil ou de restauration notamment. Les sportifs qui viennent à Reims souhaiteraient donc avoir un équipement qui, à défaut de ressembler au CREPS, répondrait à leurs attentes.
Nous avons par ailleurs parlé de la coulée de verte, lieu où l’on rencontre aujourd'hui beaucoup de sportifs. Je crois que nous devrions réfléchir à d’autres coulées vertes qui iraient du centre ville vers l’extérieur, par exemple vers la montagne de Reims, vers Bétheny ou vers Laon.
Gérard MARY

Je vous remercie pour votre participation. Nous avons eu dans nos trois groupes de travail des débats d’une grande densité et nous voyons bien se dégager quelques points importants sur lesquels nous pourrons focaliser la réflexion du Conseil de développement. Les rapports de nos trois groupes de travail seront envoyés à tous les membres du Conseil de développement. Vous pourrez y ajouter vos contributions, puis une synthèse provisoire sera faite à l’occasion d’une réunion dont la date n’a pas encore été fixée mais qui devrait avoir lieu vers la mi-mars.

Compte rendu réalisé par Anatome et l’Agence d’Urbanisme de Reims
[image: image2.png]~dicat \nterc:om,77
\ — e
‘ Q{/ &G

“




CD2R - « Reims 2020 » - Groupe 3

